
 
 

                              Procédure de bien en état abandon manifeste 

 

                               Parcelle section 229AL n°486,  

sise 7 rue des Plantes 49520 SEGRE-EN-ANJOU-BLEU 

 

 

Dossier simplifié en vue de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

 

 

Consultation du public du 20 novembre 2023 au 21 décembre 2023 
 

 

 

 

Table des matières 

Contexte ..................................................................................................................................... 2 

Contexte réglementaire de la procédure relative aux biens en état d’abandon .......................... 4 

Désignation des immeubles à exproprier, propriétaire ............................................................... 7 

Chronologie de la procédure engagée ........................................................................................ 8 

Démonstration de l’intérêt général du projet .............................................................................. 9 

Evaluation sommaire du coût ................................................................................................... 10 

Annexes 

Annexe 1 Extrait cadastral et état parcellaire ........................................................................... 11 

Annexe 2 Procès-verbal provisoire du 27 mai 2021 ................................................................ 12 

Annexe 3 Procès-verbal définitif du 14 juin 2022 ................................................................... 14 

Annexe 4 Délibération du conseil municipal du 09 novembre 2023 ........................................ 15 

Annexe 5 Evaluation de la valeur vénale de France domaine .................................................. 16 

Annexe 6 Dossier de photographies ......................................................................................... 19 

Annexe 7 Estimation du coût des travaux nécessaires à la finalisation de la construction ....... 20 



DOSSIER DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE EN VUE DE L’EXPROPRIATION DE LA PARCELLE n°229 AL 486 

2 

 

 

 

 

Contexte 
 

La situation de la parcelle section 229AL n°486 

 

La parcelle cadastrée section 229AL n°486, d’une contenance de 721 m2, se situe au numéro 7 

rue des plantes dans le lotissement dit des châtaigniers à Noyant-la-Gravoyère (commune 

déléguée de Segré-en-Anjou bleu).  

 

Ce lotissement date des années 2000 et est constitué d’une quarantaine de maisons 

individuelles. 

 

Localisation de la parcelle sur le cadastre 
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Situation de la parcelle section 229AL n°486 sur plan local d’urbanisme 

 

 
 

La parcelle se situe dans un lotissement, classé en zone urbaine à dominante d’habitat UB, selon 

le plan local d’urbanisme, à destination principale d’habitation. 

 

Le secteur UB correspond à l'urbanisation récente et moyennement dense de la commune.  

C'est un secteur déjà urbanisé à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec 

l'habitat. 

 

Descriptif du bien visé par le présent dossier  

Le bien objet du présent dossier est occupé par une maison en cours de construction qui a été 

abandonnée par son propriétaire. 

 

En effet, la demande de permis de construire de cette maison a été déposée à la mairie de 

Noyant-la-Gravoyère le 15 juillet 2005. L’arrêté accordant le permis de construire date du 26 

novembre 2005 et la déclaration d’ouverture de chantier date du 26 avril 2007.  

 

Or, à ce jour, cette construction, entreprise en 2007, n’a jamais été terminée, seule une partie 

des travaux de gros œuvre a été réalisée (voir photographie en annexes), à savoir, le 

terrassement, les fondations, l’élévation des murs et 50% de la toiture. 

 

Cet immeuble n’a donc jamais été occupé à titre habituel dans la mesure où la construction du 

bâtiment n’a jamais été achevée. 
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Contexte réglementaire de la procédure relative aux biens en état 

d’abandon  

 

La procédure de déclaration de parcelles en état d’abandon manifeste est régie par les articles 

L.2243-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Cette procédure vise à la réalisation de travaux ayant pour objet de faire cesser l’état d’abandon 

manifeste d’un bien, sous risque pour le propriétaire de voir exproprier son bien en vue « soit 

de la construction ou de la réhabilitation aux fins d'habitat, soit de tout objet d'intérêt collectif 

relevant d'une opération de restauration, de rénovation ou d'aménagement » (article L.2243-3 

du Code Général des Collectivités Territoriales). 

Les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales régissant cette procédure sont 

les   suivantes : 

TEXTES REGLEMENTAIRES 

Code général des collectivités territoriales 

Partie législative (Articles L1111-1 à 

L6500) 

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE (Articles L2111-1 à L2581-1) 

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX (Articles 

L2211-1 à L2254-1) TITRE IV : BIENS DE LA COMMUNE (Articles 

L2241-1 à L2243-4) 

CHAPITRE III : Déclaration de parcelle en état d'abandon (Articles L2243-1 à 

L2243-4) 

 

 

Article L. 2243-1 :  Lorsque, dans une commune, des immeubles, parties d'immeubles, voies 

privées assorties d'une servitude de passage public, installations et terrains sans occupant à 

titre habituel ne sont manifestement plus entretenus, le maire engage la procédure de 

déclaration de la parcelle concernée en état d'abandon manifeste. 

Article L. 2243-1-1 : Dans le périmètre d'une opération de revitalisation de territoire, 

l'abandon manifeste d'une partie d'immeuble est constaté dès lors que des travaux ont 

condamné l'accès à cette partie. La procédure prévue aux articles L. 2243-2 à L. 2243-4 est 

applicable. 

Article L. 2243-2 : Le maire constate, par procès-verbal provisoire, l'abandon manifeste d'une 

parcelle, après qu'il a été procédé à la détermination de celle-ci ainsi qu'à la recherche dans le 

fichier immobilier ou au livre foncier des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 

intéressés. Ce procès-verbal indique la nature des désordres affectant le bien auxquels il convient 

de remédier pour faire cesser l'état d'abandon manifeste. 

Le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est affiché pendant trois mois à la mairie et sur 

les lieux concernés ; il fait l'objet d'une insertion dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 

dans le département. En outre, le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est notifié aux 

propriétaires, aux titulaires de droits réels et aux autres intéressés ; à peine de nullité, cette 

notification reproduit intégralement les termes des articles L. 2243-1 à L. 2243-4. Si l'un des 

propriétaires, titulaires de droits réels ou autres intéressés n'a pu être identifié ou si son domicile 

n'est pas connu, la notification le concernant est valablement faite à la mairie.  
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Article L. 2243-3 : A l'issue d'un délai de trois mois à compter de l'exécution des mesures de 

publicité et des notifications prévues à l'article L. 2243-2, le maire constate par un procès-

verbal définitif l'état d'abandon manifeste de la parcelle ; ce procès-verbal est tenu à la 

disposition du public. Le maire saisit le conseil municipal qui décide s'il y a lieu de déclarer la 

parcelle en état d'abandon manifeste et d'en poursuivre l'expropriation au profit de la 

commune, d'un établissement public de coopération intercommunale ou de tout autre 

organisme y ayant vocation ou d'un concessionnaire d'une opération d'aménagement visé à 

l'article L. 300-4 du code de l'urbanisme, en vue soit de la construction ou de la réhabilitation 

aux fins d'habitat, soit de tout objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de restauration, 

de rénovation ou d'aménagement, soit de la création de réserves foncières permettant la 

réalisation de telles opérations. 

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste ne peut être poursuivie si, 

pendant le délai mentionné à l'alinéa précédent, les propriétaires ont mis fin à l'état d'abandon 

ou se sont engagés à effectuer les travaux propres à y mettre fin définis par convention avec le 

maire, dans un délai fixé par cette dernière. 

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste peut-être reprise si les 

travaux n'ont pas été réalisés dans le délai prévu. Dans ce cas, le procès-verbal définitif 

d'abandon manifeste intervient soit à l'expiration du délai mentionné au premier alinéa, soit, à 

l'expiration du délai fixé par la convention mentionnée au deuxième alinéa. 

Le propriétaire de la parcelle visée par la procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon 

manifeste ne peut arguer du fait que les constructions ou installations implantées sur sa 

parcelle auraient été édifiées sans droit ni titre par un tiers pour être libéré de l'obligation de 

mettre fin à l'état d'abandon de son bien. 

Article L. 2243-4 : L'expropriation des immeubles, parties d'immeubles, voies privées assorties 

d'une servitude de passage public, installations et terrains ayant fait l'objet d'une déclaration 

d'état d'abandon manifeste peut-être poursuivie dans les conditions prévues au présent article. 

Le maire constitue un dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique, ainsi que 

l'évaluation sommaire de son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée 

minimale d'un mois, appelé à formuler ses observations dans des conditions précisées par la 

délibération du conseil municipal. 

Sur demande du maire ou si celui-ci n'engage pas la procédure mentionnée au deuxième alinéa 

dans un délai de six mois à compter de la déclaration d'état d'abandon manifeste, le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat dont 

la commune est membre ou du conseil départemental du lieu de situation du bien peut constituer 

un dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique, ainsi que l'évaluation sommaire 

de son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée minimale d'un mois, 

appelé à formuler ses observations dans des conditions précisées par la délibération de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

département. 

Par dérogation aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le 

représentant de l'Etat dans le département, au vu du dossier et des observations du public, par 

arrêté : 

1° Déclare l'utilité publique du projet mentionné aux deuxième ou troisième alinéas et  

détermine la liste des immeubles ou parties d'immeubles, des parcelles ou des droits réels 
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immobiliers à exproprier ainsi que l'identité des propriétaires ou titulaires de ces droits réels ; 

2° Déclare cessibles lesdits immeubles, parties d'immeubles, parcelles ou droits réels 

immobiliers concernés ; 

3° Indique le bénéficiaire au profit duquel est poursuivie l'expropriation ; 

4° Fixe le montant de l'indemnité provisionnelle allouée aux propriétaires ou titulaires de droits 

réels immobiliers, cette indemnité ne pouvant être inférieure à l'évaluation effectuée par le 

service chargé des domaines ; 

5° Fixe la date à laquelle il pourra être pris possession après paiement ou, en cas d'obstacle 

au paiement, après consignation de l'indemnité provisionnelle. Cette date doit être postérieure 

d'au moins deux mois à la publication de l'arrêté déclaratif d'utilité publique. 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département et affiché à la mairie 

du lieu de situation des biens. Il est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels 

immobiliers. 

Dans le mois qui suit la prise de possession, l'autorité expropriante est tenue de poursuivre la 

procédure d'expropriation dans les conditions prévues par le code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique. 

L'ordonnance d'expropriation ou la cession amiable consentie après l'intervention de l'arrêté 

prévu au présent article produit les effets visés à l'article L. 222-2 du code de l'expropriation 

pour cause d'utilité publique. 

Les modalités de transfert de propriété des immeubles ou de droits réels immobiliers et 

d'indemnisation des propriétaires sont régies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 

publique. 
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Désignation des immeubles à exproprier, propriétaire  
 

L’immeuble à exproprier est situé 7 rue des plantes su le territoire de la commune déléguée de 

Noyant-la-Gravoyère sur la parcelle cadastrée   section 229AL n°486 pour 721m² (annexe 1). 

Le propriétaire de cette parcelle est Monsieur Najem-Eddine ABBASSI (ou ABASSI) dont les 

dernières adresses connues sont les suivantes : 

- 1 rue André Maurois, 4900, Angers 

- 8 bis rue de la Poste, 49140, Corze 

- 8 rue de Longchamps, Ecouflant  
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Chronologie de la procédure engagée 

 

Depuis plusieurs années, la commune de Noyant-la-Gravoyère puis la commune nouvelle de 

Segré-en-Anjou bleu voit ce bien se dégrader en dépit des promesses de Monsieur ABBASSI 

de poursuivre les travaux ou de céder son bien.  

 

En effet, la commune de Noyant-la-Gravoyère avait déjà engagé en 2016 une procédure de bien 

en état d’abandon manifeste à l’encontre de ce bien. Cependant, cette procédure avait été 

abandonnée au stade du procès-verbal définitif en raison de la promesse de Monsieur ABBASSI 

de céder son bien pour permettre de mettre à terme à cette situation. 

 

Néanmoins, à ce jour, la situation n’ayant pas évoluée, il apparaît de nouveau que seule cette 

procédure soit à même de faire évoluer la situation. 

2. Un procès-verbal de constat d’abandon manifeste provisoire a été réalisé le 27 mai 2021. 

Le procès-verbal (annexe 3) a été notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, à 

Monsieur Najem-Eddine ABBASSI aux adresses suivantes : 

- 1 rue André Maurois, 4900, Angers 

- 8 bis rue de la Poste, 49140, Corze 

- 8 rue de Longchamps, Ecouflant  

 

              Il a été aussi notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’attention de :  

- Monsieur le maire Christophe BECHU, Maire d’Angers, Boulevard de la Résistance 

de la déportation, 49020 ANGERS cedex 2 

- Monsieur le Maire Jean-Philippe GUILLEUX, mairie de Corzé, 4 rue du commerce, 

49140 Corze 

- Monsieur le Maire Denis CHIMIER, mairie d’Ecouflant, place de la mairie 49000 

Ecouflant 

 
Il a été affiché : 

- Sur les panneaux légaux d’affichage de la Mairie de La Rochelle et de la Mairie de 

proximité de Laleu du 22 décembre 2020 au 8 avril 2021 avec le courrier de notification 

aux propriétaires, titulaires de droits réels et personnes intéressées à la succession de 

Monsieur Gaston Pierre Chasseau 

- Sur le mur de clôture de la parcelle concernée depuis le 31 décembre 

2020  

 

Il a fait l’objet d’une insertion dans la presse locale : 

- Le 4 juin 2021 dans Ouest France 

- Le 4 juin 2021 dans le courrier de l’Ouest. 

 

La dernière formalité ayant été accomplie le 8 janvier 2021, le délai de trois mois pour mettre 

fin à l’état d’abandon s’achevait le 8 avril 2021. 

3. Un procès-verbal définitif du 14 juin 2022 établi par Madame le Maire constate 

définitivement l’état d’abandon de ladite parcelle en ce qu’aucune intervention destinée à            

faire cesser l’état d’abandon n’a été mise en œuvre (annexe 4). 
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Ce procès-verbal est mis à disposition du public depuis sa signature à la Mairie de Segré-en-

Anjou Bleu, 1 rue de la Madelaine, 49500, Segré-en-Anjou Bleu. 

 

4. Le Conseil municipal réuni le 09 novembre 2023 a déclaré la parcelle concernée section 

229AL n°486 située au 7 rue des plantes à Noyant-la-Gravoyère en état d’abandon manifeste et 

décidé d’en poursuivre l’expropriation au bénéfice de la commune de Segré-en-Anjou bleu en 

vue d’un objet d'intérêt collectif relevant de la sécurité et de la salubrité publiques.   

 

Démonstration de l’intérêt général du projet 
Cet état d’abandon de la parcelle présente des risques pour la sécurité publique, du fait de 

l’absence d’entretien de la végétation entraînant la présence d’une faune nuisible, voire 

dangereuse pour le voisinage et pour l’espace public, en particulier pour le chemin piéton à 

usage public bordant la parcelle. 

 

En outre, malgré de nombreux courriers adressés à son propriétaire et le procès-verbal 

provisoire de bien en état d’abandon manifeste qui a été notifié à son propriétaire Monsieur 

Najem-Eddine ABASSI le 7 juin 2021, les travaux visant à mettre fin à cette situation n’ont 

jamais été entrepris par ce dernier. 

 

Le voisinage de ce lotissement adresse régulièrement des courriers sur cette situation depuis des 

années à la mairie de Segré-en-Anjou Bleu (dernier courrier en date du 5 mai 2022). 

 

C’est pourquoi la commune de Segré-en-Anjou bleu souhaite mettre en œuvre la procédure de 

bien en état manifeste d’abandon pour acquérir le bien par voie d’expropriation pour cause 

d’utilité publique, à des fins d’habitat, par la revente du bien envers un acquéreur s’engageant 

à mettre fin aux désordres constatés, par la finalisation du chantier de construction de la maison, 

ou par sa démolition suivie d’une nouvelle construction sous réserve du respect des dispositions 

d’urbanisme en vigueur. 
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Evaluation sommaire du coût 
 

Par courrier du 28/09/2023, la Direction départementale des finances publiques a estimé la 

valeur vénale de ce bien à 40 000 € (annexe 5). 

 

 Il est également précisé que la commune a sollicité, auprès du bureau de maitrise d’œuvre BeB, 

dont le siège se situe sur la commune déléguée de Segré, un estimatif du coût des travaux 

nécessaires à la finalisation du chantier de construction (annexe 7).  

Cette estimation s’élève à 175 620,88 € TTC. 

 

Aussi, au regard du marché immobilier local, la commune estime, quant à elle, la valeur de ce 

bien au maximum à 35 000€ net vendeur, correspondant globalement au prix du foncier et 

tenant compte des efforts engagés par la commune dans la résolution de ce dossier. 
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Annexe 1 : Extrait cadastral et état parcellaire 
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Annexe 2 : Procès-verbal provisoire du 27 mai 2021 
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Annexe 3 : Procès-verbal définitif du 14 juin 2022 
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Annexe 4 : Délibération du Conseil municipal en date du 

09 novembre 2023 
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Annexe 5 : Evaluation de la valeur vénale de France 

domaine 
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Annexe 6 : Dossier de photographies  
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Annexe 7 : Estimation du coût des travaux nécessaires à la 

finalisation de la construction  

 
 


